
Peste porcine africaine
Si vous êtes détenteur de porc ou sanglier, déclaration 
obligatoire à compter du 01 novembre 2018

Du 30 septembre 2018 au 5 novembre 2018

En savoir plus

Télécharger la fiche de déclaration de détenteur de porc ou sanglier.

Voir la fiche vigilance peste porcine africaine

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-et-developpement-rural/Informations-elevages-par-maladies/Pestes-porcines/Peste-porcine-africaine

